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PROCES-VERBAL N° 2 
 

 
Réunion restreinte du 10/11/2021 
 
Présents : Mme DESPLAN Kathia – Mme MATTHEW Roséma  - Mr MONGE Raymond – Mr TAFIAL 
Appolon – Mr VIATOR Alin  - Mr DE LABARTHE Fred – Mr SIOUSSARAM Frédérick. 
 
Absents Excusés : Mr GENE Vénus – Mr RECHAL Patrick 
 

 
 
XAVIR COLET Querian Dominique (2546820675) 
JUVENIS  (534455) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 10/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
GATIBELZA Kemani (2547157167) 
 STADE LAMENTINOIS (518334) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 12/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
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SOLE Kenedrick Clarin (2799110701) 
 A.S.R.C. de BASSE TERRE (512730) 
 La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 13/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
MARC Fénolson (9602934614) 
A.C. St ROBERT ( 518954) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 13/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
SABAN Luidjy (2547602934) 
LA GAULOISE (512718) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 13/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
GABON Mathieu (2739118182) 
C.S. BOUILLANTAIS (501544) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 14/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
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Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
GAUTHIER Benjamin (2547129749) 
C.S. BOUILLANTAIS (501544) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 14/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
  
 
 
FANCHONNE Nicolas (2759115450) 
U.S.C. BANANIER (516313) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 14/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
CHARLESTON Keny Artison (9602594734) 
DYNAMO LE MOULE (518695) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière et sportives non remise de matériels. 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
VARLIN Arlan (2545065856) 
A.S.R.C de BASSE TERRE (512730) 
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La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Courrier daté du 26/07/ 2021 signé du joueur et adressé au Secrétaire Général du Cygne Noir 
déclarant revenir sur sa signature. 

- Le Cygne Noir n’a pas fait de d’opposition à la déclaration du joueur  
Par ces motifs, décide que le joueur reste à son club d’origine. 
 
 
 
ISCAYE Dévy (2546111264) 
A.C. St ROBERT ( 518964) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
SIMILIEN Ashley (9603150450) 
A.C.St ROBERT ( 518964) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
PIOCHE François (2547349703) 
S.C. BAIE MAHAULT (561612) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
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BROUTA Laurent (2547534623) 
AM.C. MARIE GALANTE (531617) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Courrier mail en date du 16/07/2021 du joueur BROUTA Laurent, attestant qu’il n’a pas signé 
de demande de licence pour l’ALLIANCE F.C  

Par ces motifs, décide que le joueur reste à son club d’origine. 
 
 
 
TELUSME Roodverly (2547475625) 
JUVENTA Les ABYMES (512726) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 02/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Courrier de la JUVENTA informant du montant de la cotisation du joueur. 
Considérant que ces éléments ne prouvent pas une demande de remboursement, et ne constitue 
pas une reconnaissance de dettes signé par le joueur. 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
BERTRAND Temmychrist (2547533308) 
JUVENTA Les ABYMES (512726) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 15/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

-    Photocopies de pièces comptable fournis par la Juventa 
Considérant que ces éléments ne prouvent pas une demande de remboursement, et ne constitue 
pas une reconnaissance de dettes signé par le joueur. 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
THOMAS Japhersen (2546334433) 
A.C. St ROBERT (518964) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
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Considérant les pièces du dossier : 
- Aucun documents fournis, 

Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
JULIEN Edickson (2548034693) 
U.S.Ste ROSE (520286) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
JOSEPH Jean Jonathan (9602256884) 
U.S. Ste ROSE (520286 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
BRITUS Steeve (2547888496) 
U.S. Ste ROSE (520286 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
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ORANGER Gordon (9602564135) 
ETOILE FILANTE (519765) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
 
JOSEPH Stanley (9602211944) 
U.S. BAIE MAHAULT (517715) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
KAMOISE Dylan (2547141519) 
S.C. BAIE MAHAULT (531612) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 16/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
 
 
ETIENNE MAUDON Doryann (2546843440) 
ARSENAL CLUB (513407) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 17/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière, 
Considérant les pièces du dossier : 

- Aucun documents fournis, 
Considérant que le club quitté n’a fournis aucun document, 
Par ces motifs, décide que l’opposition est non recevable et que la licence est délivrée. 
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CIANI Noah (2546494609) 
JUVENIS (534455) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 14/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière et sportive. 
Considérant que le club quitté prétend que ce joueur de catégorie U 15 ne veut plus quitter son club. 
 La Commission réclame un courrier justificatif des représentants légaux et qui devront 
obligatoirement y joindre une copie de leur pièce d’identité. Ces documents doivent nous parvenir 
pour le 22/11/2021. 
 
 
 
RAMASSAMY Lyvaill (2548286517) 
JUVENIS (534455) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 13/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière et sportive. 
Considérant que le club quitté prétend que ce joueur de catégorie U 15 ne veut plus quitter son club. 
 La Commission réclame un courrier justificatif des représentants légaux et qui devront 
obligatoirement y joindre une copie de leur pièce d’identité. Ces documents doivent nous parvenir 
pour le 22/11/2021. 
 
 
 
COUCHY Johan (9602975625) 
JUVENIS (534455) 
La commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club enregistrée le 13/07/2021, 
Considérant que l’opposition a été faite pour raison financière et sportive. 
Considérant que le club quitté prétend que ce joueur de catégorie U15 ne veut plus quitter son club. 
 La Commission réclame un courrier justificatif des représentants légaux et qui devront 
obligatoirement y joindre une copie de leur pièce d’identité. Ces documents doivent nous parvenir 
pour le 22/11/2021. 
 
 
 
 
Les dossiers des joueurs suivants ont été laissé en instance : 
 
 CROCHEMAR Jean Johan Yves  (2398049024) – LEBEAU Olivier (2546551851) – WALDREN Giovany 
(254487516) – GAVARIN Gérald Audrey (2740070269) – BEELMEON Kylian (2547524048) – 
ARCHELERY ISCAYE Kency (2548277627) – BAZILE Wiberson (9602984660) – GERVELAS Asluc 
(9602183296 ) 
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La Commission demande à ce que les clubs concernés par ces dossiers, adressent leurs justificatifs 
pour le 22/11/2021 délai de rigueur. 
 
 
Ces décisions sont susceptibles d'appel à la Commission Régionale d'Appel dans un délai de sept 
jours (7) suivant leur notification. 

 
 
 
Le président 
 
 
 
 
 
Frédéric SIOUSSARAM 


